
Les Absoutes aux Messes des Morts

tafalque, réciter Vail
ette" De Profundis 

? Et comment réciter ces prières ?
•R j __Qui on doit toujours réciter ces prières après

toute absoute faite pressente vel absente cadayere, soit que 
l^on^hante l’absoute pour un. soit pour plusieurs défunts- 
On ne les omet qu’au jour de la Commemoraison des De 
funts ou toutes les fois ou l’on célébré pour tous les dé
funts en général, comme le 2 novembre.

Voici le récent décret :

Q, Doit-on après l'absoute
" vel “ Animée

au ca
cienne : “ Anima 
avec l'oraison “ Fidelium

>

VICENTINA

Josepho Preto Sacerdote Diœcesis
4014

Proposito dubio
Vütram1n reditu in Sacristiam, absolutions ad tumulum expleta Utrum in recm ^ c&ntu pro uno vel pluribus defuncts die

° stcrfwtuum Congregatio, ad relationem Secretarii, exquis,to 
vofo Comrissiônis Oturgte’ omnibusque rite perpensis, respon-

dC“'Affirmative! juxta Missale Romanum et Décréta in una Bninen, 
ad secundum, die, 28 Julii 1832 ; et in altera Florentins die, 3t 
Augusti 1872 ” Atque ita rescnpsit.

Die 11 Martii 1899.
__L'antienne Anima se dit devant le catafalque et

rendant à la sacristie, ainsi que

Rev. P.

in Officiis et Missis

i
II.

le De profundis en se
1 ° Voici"maintenant les prières à dire, qu’on aimera peut- 

être à trouver ici :
Anima eius (vel animæ eorum) et animæ omnium fidélium de-
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ANNALES DE L’ASSOCIATION.VS
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